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L’AERODROME DE PRANGINS: UN VOYAGE DANS UN AUTRE UN IVERS 
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Voici déjà la deuxième édition automnale de La Gazette, votre journal saison-
nier qui est le fruit d’une collaboration entre la Municipalité et un groupe de 
trois pranginoises bénévoles, Barbara Naef, Dominique Polikar et moi-même. 
Voilà pourquoi La Gazette comprend deux parties distinctes émanant de deux 
rédactions indépendantes qui vous apportent des informations sur la vie de notre 
village. Alors accordez-vous donc quelques minutes, installez-vous dans votre 
fauteuil préféré et parcourez La Gazette afin de prendre quelques nouvelles 
pranginoises. 
 
La rentrée a bien sûr été marquée par la traditionnelle fête au village.  Ce jour 
là, les bénévoles de nos nombreuses sociétés et associations locales (à découvrir 
ou redécouvrir sur www.gazettedeprangins.net) nous ont proposé toutes sortes 
de mets et ceci pour le plus grand plaisir de nos palais! Autour des grandes ta-
bles installées pour l’occasion devant la petite école enfantine, une foule d’entre 
nous, ravie de trouver une place sans difficulté, a refait le monde jusqu’à tard 
dans la nuit. Les enfants, quant à eux, s’ébrouaient joyeusement, arborant fière-
ment leurs nouveaux tatouages en se défoulant sur les châteaux gonflables. 
A La Gazette, Dominique, Barbara et moi-même, avons trouvé que le nouvel 
emplacement de cette fête avait bien des atouts.  Et vous ? Que pensez-vous de 
ce nouveau lieu ? Ecrivez-nous à info@gazettedeprangins.net ou allez visiter 
le Forum de Discussion sur le site afin de nous donner votre avis.  
 
D’ici là, les deux rédactions de La Gazette vous souhaitent un très bel automne! 
 
Dominique Ella Christin   

S’il y a un endroit que j’aime à Prangins, c’est bien l’aérodrome. Je m’arrange le plus souvent pour que mes 
balades y fassent un petit crochet. Il y a dans cet endroit un côté anachronique, « rétro » qui m’y attire. Avec sa 
piste en herbe (longue de 560m), le troupeau de moutons qui s’étire souvent sur son flanc, ses vieux hangars, 
ses avions élégants à l’allure fragile, dont le fameux biplan jaune que tous les pranginois connaissent : l’illusion 
est presque parfaite, on se croirait revenu au temps des Mermoz, Saint-Exupéry et autres pionniers de l’Aéro-
postale. 
Curieuse d’en savoir plus sur cet univers qui m’est totalement inconnu, j’y ai rencontré Monsieur Daniel Girar-
det. Cet ancien pilote de chasse et ancien capitaine chez Swissair vient d’être nommé chef de place de l’aéro-
drome. Il me raconte que sa création date d’après guerre, lors de la fondation de la section de la côte de l’Aéro-
club de Suisse (1948). La piste en gazon actuelle remonte à 1956 lorsqu’ une école d’aviation prenait également 
naissance dans le cadre de l’Aéroclub. 
Mais au cours des ans, l’entente entre riverains et organisateurs s’est détériorée et a conduit à la fermeture de 
l’école de pilotage en 1972, ceci à cause des nuisances sonores engendrées par les nombreux atterrissages et 
décollages. L’atelier mécanique a également fermé ses portes, ce qui signifie que les réparations des avions ne 
se font plus sur place. Le terrain sur lequel se trouve l’aérodrome appartient pour une grande partie à une socié-
té anonyme, la commune possédant le reste. C’est une société d’aviation qui le gère : « Aviation Service ». 
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Trente-cinq avions sont actuellement basés à Prangins,  ceux-ci appartiennent à des 
privés ou à des groupements de privés qui font parti de l’Aéroclub de la Côte. Le club 
possède le fameux biplan jaune : un Bücker 150CV, avion dont le concept date de 
1936. Il a été un avion de formation pour les pilotes militaires. Si vous êtes amateurs 
d’émotions aériennes, les pilotes de l’aéroclub vous y emmèneront faire un tour, 
moyennant finances.  

Au niveau du trafic aérien, l’aérodrome de Prangins a enregistré de janvier à fin juillet 06, 2848 mouvements (un 
mouvement étant un décollage et un atterrissage), ce qui fait une moyenne mensuelle de 406 mouvements. Les 
avions arrivant de l’extérieur qui veulent atterrir à Prangins doivent demander l’autorisation de se poser à l’a-
vance, par téléphone. Ils annoncent leur arrivée par radio. C’est le pilote qui choisira lui-même dans quel sens il 
se pose. La météo de référence est celle de l’Aéroport de Cointrin. 
M. Girardet « planche » actuellement sur un projet de modification des arrivées, de manière à réduire les survols 
non nécessaires des agglomérations et à diminuer ainsi au maximum les nuisances sonores. En l’écoutant me 
parler de son passé, de celui de ses collègues, de leur investissement pour ce lieu, je me suis dit que décidem-
ment, voir la terre d’en haut, ça doit être drôlement bien. Cela fait en effet un siècle que malgré les difficultés et 
les dangers s’y rapportant, des hommes ont consacré beaucoup d’énergie et de temps à leur passion de voler. Et 
malgré les développements incroyables de l’aéronautique, un endroit comme l’aérodrome de Prangins, c’est l’oc-
casion de perpétuer cette passion. 
Pour de plus amples renseignements consulter le site www.aeroclublacote.com 
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Nassim Ben Khalifa et Benoît Bryand (de gauche à 
droite), deux jeunes pranginois dont nous pouvons être 
fiers, font partie de l’équipe de football des moins de 
15 ans (M15) du « Lausanne Sport ». Leur équipe a 
gagné  en juin dernier le titre de Champion de Suisse 
junior (M14) en battant Servette en demi-finale et 
Saint-Gall en finale. Ils gardent un souvenir ému de 
cette finale : « le soir avant le match on était tellement 
anxieux qu’on n’a pas dormi ni suivi les instructions 
de notre entraîneur. On pensait vraiment qu’on allait 
prendre une bonne leçon, et puis lorsque l’arbitre a 
sifflé, tout le monde était dans le match, nous avons 
développé notre jeu et gagné le titre » explique Nas-
sim. Benoît et Nassim sont les meilleurs copains du 
monde depuis qu’ils se sont rencontrés au jardin d’en-
fant du village.. Après avoir arpenté le terrain de foot 
des Abériaux avec pour entraîneur le papa de Nassim et Peter Hunziker, alors Président du FC Prangins, ils ont 
ensuite été au « Stade nyonnais » avant d’être au « Lausanne Sport ». A présent ils s’entraînent ensemble 10 heu-
res par semaine et participent aux matchs le week-end. « C’est un peu foot-école si l’on veut réussir, on n’a pas 
tellement le temps pour autre chose » explique Benoît. Ils réussissent avec brio à allier un parcours scolaire sans 
faute à leur réussite sportive. Leurs parents s’organisent pour partager les nombreux trajets tout en prenant les 
choses du bon côté « La Suisse est un beau pays et nous apprenons à le connaître» plaisante Marie-Christine 
Bryand.  
Prochaine étape ? Benoît et Nassim ont été présélectionnés parmi les 100 meilleurs joueurs de Suisse, dans leur 
catégorie, et doivent, cet automne, participer à d’autres sélections. Ils espèrent bien être parmi les 35 heureux élus 
qui iront l’année prochaine s’entraîner à Macolin dans l’équipe suisse des moins de 16 ans. Lorsqu’on leur de-
mande s’ils rêvent d’être un jour footballeurs professionnels leurs yeux s’allument. D’abord réservés, ils hésitent 
à répondre avant d’expliquer avec enthousiasme que s’ils font autant de sacrifices c’est parce qu’ils y croient ! Et 
ils ont bien raison d’y croire ! Leurs parents leur rappellent souvent que la route est longue, les blessures faciles 
mais François Bryand estime que « le sport est une formidable école de vie, qui mérite d’être encouragé dans la 
mesure où il se concilie avec les  études, qui restent  prioritaires. Je comprends, ils ont goûté au plaisir de jouer 
contre de bonnes équipes et à présent ne peuvent plus s’en passer ». Les mamans de Benoît et Nassim, gardent la 
tête froide et plaisantent en parlant de l’équipe idéale que pourraient intégrer leurs fils s’ils devenaient un jour des 
joueurs professionnels. L’Angleterre pour la maman de Nassim «ainsi il apprendrait aussi l’anglais » explique-t-
elle et l’Italie et sa bonne table, pour la maman de Benoît ! 



LE TEMPS D’ATTENTE POUR UNE PLACE  
D’AMARRAGE 
Le port des Abériaux, qui a été 
agrandit en 1988, abrite aujourd’hui 
374 places à l'eau dont la moitié 
sont louées à des pranginois! Michel 
Groux, garde-port à Prangins depuis 
une vingtaine d’années, habite la 
petite maison située aux Abériaux. 
Il connaît bien le problème des pla-
ces d’amarrage. Quand on lui demande quel est le temps 
d’attente pour en obtenir une, il répond: « C’est impossi-
ble de s’engager, de savoir, il y a trop de variables en 
jeu. Tout ce que je peux dire, c’est que, d’après mon ex-
périence nous avons en moyenne 5 ou 6 résiliations par 
année. Avec environ 150 personnes sur la liste d’at-
tente, si c’était linéaire, mais cela ne l’est pas, cela vou-
drait dire une place au bout de 30 ans !» En réalité l’at-
tente est moins longue car certaines personnes se décou-
ragent, d’autres déménagent. De plus les habitants des 
communes avoisinantes peuvent se placer sur la liste 
mais les Pranginois sont prioritaires. 
 
LE MARCHE NOIR DES PLACES 
Cette pénurie de place d’amarrage donne lieu à un  
« marché noir », un marché de « sous-location de pla-
ces ». En principe, les places d’amarrage ne peuvent 
être mise à disposition d’un tiers et le personnel de la 
commune vérifie que le permis de navigation porte bien 
le même nom que celui du locataire de la place d’amar-
rage. Mais ces contrôles n’empêchent en rien l’existence 
d’un marché parallèle, les bateaux se vendant souvent 
avec leur place. Une personne ne désirant plus naviguer 
et vendant son bateau avec une place d’amarrage en 
« sous-location » trouvera, évidemment, plus facilement 
des acheteurs et recevra un bonus financier important. 
On constate en effet que le prix de vente est alors bien 
supérieur à la valeur du bateau, car il inclut une plus-
value pour la place. Ce genre de transaction comporte 
toutefois un risque pour le nouveau propriétaire car le 
permis de navigation ne sera pas à son nom mais au 
nom de l’ancien propriétaire, les permis portant deux 
noms n’étant plus autorisés. André Fischer, Municipal  
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en charge de la gestion du port, explique que « le titu-
laire de la place oublie également qu'il est responsa-
ble fiscalement, pénalement et civilement de son ba-
teau. en cas de dommage (accident, pollution ou au-
tre) pouvant être financièrement importants ». Et 
bien sûr ce marché noir se fait au dépend de ceux qui 
sont officiellement sur la liste d’attente. 
 
OBTENIR UNE PLACE GRACE A DES AMIS 
BIEN PLACES? 
D’aucuns diront qu’une personne bien placée arrivera 
à faire fi de la liste d’attente. Interrogé, André Fischer 
sourit : «La difficulté à obtenir des places donne par-
fois l’impression que ce sont les autorités qui tri-
chent. Mais la procédure d’attribution des places 
montre bien que même si je le désirais, cela serait 
impossible ». André Fischer sort alors un classeur et 
montre tous les documents manuscrits permettant de 
vérifier à quel moment une demande est reçue et le 
suivi informatique pour chaque demande. «Faire des 
faveurs ou du copinage relèverait d’une véritable 
conspiration car le personnel du Greffe, les Munici-
paux, la commission de gestion, bref énormément de 
personnes peuvent voir comment sont attribuées les 
places» explique André Fischer «La commune ne 
peut se permettre de poster les listes d’attente sur or-
dinateur pour des raisons légales de protection de la 
personnalité mais j’ invite tout pranginois ayant des 
questions au sujet de son emplacement sur la liste 
d’attente à me contacter » continue-t-il.  
 
QUELLES SOLUTIONS ? 
Evidemment la solution qui apparaît comme la plus 
simple à cette pénurie est la création de places sup-
plémentaires. « Cela serait une procédure de longue 
haleine, de plusieurs années et ce n’est même pas sur 
qu’elle aboutirait » explique André Fischer. Michel 
Groux quant à lui indique que « par beau temps le 
petit lac est déjà très chargé, il y a beaucoup de ba-
teaux qui naviguent…cela serait vraiment difficile s’il 
y en avait encore plus ». Une alternative: louez un 
pédalo à l’heure! C’est sympa et cela muscle ! 

PLACE D’AMARRAGE : MODE D’EMPLOI D’UN VERITABLE JEU  DE L’OIE  
 
Prenez une commune avec un superbe port de plaisance au bord du lac Léman. Ajoutez au choix un 
célibataire qui aime les bateaux à moteur, une adolescente qui adore les régates ou encore une fa-
mille dont la passion commune est la pêche au brochet. Mélangez avec quelques belles journées 
d’été et vous obtiendrez soudainement  une personne qui se surprend à rêver d’être un jour proprié-
taire d’un bateau amarré au port des Abériaux. Cette personne consulte alors les petites annonces 

des bateaux d’occasion et constate avec bonheur que de la barque de pêcheur au voilier, des ba-
teaux à vendre sur le Léman, ce n’est pas cela qui manque. La tête pleine de rêves la voilà qui 
prend la direction du Greffe à la Maison de commune car pour un bateau, il faut une place d’a-
marrage !  Là-bas, on lui explique que pour obtenir une place il faut se mettre sur une liste d’at-
tente. Et c’est là que le casse-tête commence.  
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Car il existe 11 listes d’attente qui correspondent chacune à un type de place selon la longueur et la lar-
geur du bateau que vous avez ou plutôt que vous rêvez d’avoir. Le choix est d’importance car si on 
change de catégorie quelques mois plus tard, c’est le retour à la case départ. Il faudra donc analyser tous 

les paramètres pour choisir la liste d’attente qui permettra d’avoir une place…avant que cette envie de naviguer 
disparaisse ! Bien sûr il faudra se déterminer sur le genre de bateau que l’on désire mais aussi tenir compte du 
nombre de places dans chacune des 11 catégories d’estacade (cela peut varier de 7 places dans certaines à 72 !), 
du nombre de personnes qui sont déjà sur la liste d’attente et parmi elles du nombre de pranginois car ils sont 
prioritaires, bref un vrai casse-tête ! Finalement, bingo, on remplit le formulaire et avec un peu de chance on aura 
une place dans les 10 prochaines années...sauf si, comme beaucoup d’entres nous, on oublie un détail important...
renouveler sa demande chaque année au mois de décembre...faute de quoi cela sera le retour à la case départ !  

CHEZ NOUS             AU REVOIR MONSIEUR LE PASTEUR 
 
Il nous quitte ! Yves Paris, pasteur au sein de la paroisse de Nyon-
Crans-Prangins, a décidé d’aller poursuivre son chemin à la Pa-
roisse du Jorat. Vous ne le connaissez pas ? Détrompez-vous ! 
Beaucoup d’entres nous l’ont croisé un jour ou l’autre ailleurs 
qu’au Temple de Prangins car Yves Paris participe régulièrement 
aux manifestations pranginoises comme celle de la Fête Nationale 
où chaque année le mot du pasteur est attendu. « Le contact à Pran-
gins est tout de suite passé, que ce soit avec le noyau paroissial, 
avec les Autorités ou avec des sociétés locales, comme celle du 
chœur mixte » explique-t-il.  «J’aime le côté un peu campagnard, si 
j’ose dire, des relations que j’ai entretenues à Prangins. Ici le rap-
port entre  les Autorités communales, et l’Eglise se passe de ma-
nière sympathique, il n’y a pas un mur qui s’élève entre les deux 
institutions. Et ceci quelles que soient les croyances de mes interlo-
cuteurs. A Prangins, j’ai l’impression d’avoir ma place» ajoute-t-il. 
Songez, il tutoie notre Syndic et l’appelle « James », a eu le plaisir de boire un verre dans son jardin sous ses fa-
meux kiwis et l’a même emmené faire un tour dans son side-car. Il a navigué sur le bateau d’André Fischer, Muni-
cipal, et s’est marié au Temple de Prangins sur deux chaises du Carnotzet communal aux armes de Prangins que 
lui avait proposées la Commune. Décidément il y a comme un goût d’autrefois dans ses relations villageoises et 
c’est ce qu’Yves Paris apprécie.  
 
Alors pourquoi part-il ? Comme il œuvre aussi bien à Prangins qu’à Nyon, il a parfois l’impression de devoir 
changer de style lorsqu’il est dans le chef-lieu où les relations ne se vivent pas toujours avec la même bonhomie 
que dans notre village. Cette atmosphère conviviale, il espère la retrouver à Montpreveyres et alentours. Il gardera 
des souvenirs de moments forts vécus avec les Pranginois. Moments partagés avec les conseillers de paroisse, 
avec les fidèles bien sûr, mais aussi avec beaucoup, rencontrés dans leurs réalités. « J’ai pu accompagner des 
Pranginois dans des moments de tristesse mais aussi de joie. Je pense par exemple à la belle cérémonie pleine de 
générosité et d’humour du mariage de Blaise et Brigitte Cartier , un couple très chaleureux; ce sont tous ces côtés 
relationnels qui me permettent de vivre avec bonheur ce métier un peu particulier » raconte-t-il.  Et ces moments 
de bonheur, nul doute qu’Yves Paris pourra en vivre à nouveau dans la Paroisse du Jorat qu’il rejoindra au mois 
de novembre !   
 
UN PETIT MOT D’YVES PARIS AUX PRANGINOIS 
Chers habitants de Prangins,  
Avec tout ce qui a été vécu depuis mon arrivée en septembre 2001, je peux dresser un riche bilan, suite aux nom-
breuses rencontres, en groupe et individuellement. Merci à tous ceux qui m’ont ouvert leur porte. Mes plus beaux 
moments ont été des temps de communion, lorsque la confiance s’est établie et qu’il m’était possible d’aider la 
personne à aller plus loin que ce qu’elle s’estimait capable. Je me suis réjoui d’accompagner de futurs mariés qui 
osaient aller à la recherche des mots de leurs promesses, des parents qui ont creusé leurs convictions pour en faire 
une confession de foi pour un baptême, des personnes en deuil qui sont parvenues à formuler ce que leur cœur res-
sentait en douleur et reconnaissance et même préparer avec quelques-uns leur propre service funèbre. Comme an-
cien instituteur, j’ai gardé un certain plaisir à créer et Prangins m’a offert bien des occasions pour imaginer des 
célébrations, souvent avec votre collaboration : cultes avec le Chœur mixte, chantées et veillées de Noël, cultes 
dans les jardins du Château… J’ai apprécié votre ouverture. Merci pour les possibles accomplis et les pas qu’en-
semble nous avons vécus ! Yves Paris 
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Retrouvez toutes les photos de la fête au village 
ainsi que des photos d’autres manifestations 
pranginoises sur le site de  
La Gazette & Prangins Côté Pratique: 
www.gazettedeprangins.net 

Merci aux nombreux bénévoles de nos  sociétés et associations qui nous ont 
proposé toutes sortes de mets! Ci-dessus, au centre, Amalia Granchamp,  
entourée de Caroline Sérafini et Bettina Venezia. Amalia vient chaque année 
de Malaga pour voir son grand-père, Adolfo Grandchamp et pour participer 
à notre fête du village. Elle donne toujours un sacré coup de main au stand 
de la Société de Développement dont son grand-père est Président! 
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REPONSES CORRECTES:  7 NAINS, Prof, Timide, Joyeux, Atchoum, Grincheux, Dormeur et Simplet  
AUTORITES, Hans-Rudolf Kappeler (Syndic), Georges Suter (Président du Conseil), Martine Baud,  
Jean-Jacques Brügger, André Fischer, Violeta Seematter (Municipaux) et Andres Zähringer (Secrétaire Municipal) 
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Pouvez-vous nommer les 7 nains de Blanche-Neige et les 7 personnes clefs de nos Autorités communales? 
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LA FOURMILIERE A ENCORE QUELQUES PLACES ! La Fourmilière, unité d’accueil 
pour écoliers, 1ère enfantine à 2ème primaire, a encore des places.  La Fourmilière s’adresse à 
tout les Pranginois, dans la limite de places et est aussi ouverte pendant les vacances d’au-
tomne.  Tél: 022.362.21.14 ou la-fourmiliere@bluewin.ch    
LA FARANDOLINE A ENCORE QUELQUES PLACES ! La Farandoline, jardin d’en-
fants accueillant vos enfants dès 2 ½ ans et situé au centre du village, a encore quelques places. 
Contacter Ariane ou Martine, Tél : 022.361.08.17   

TROC ANNUEL DE L’ASSOCIATION DES FAMILLES DE PRANGI NS. Le troc prendra réception au 
centre Morettes, le vendredi 22 septembre, de 14h00-19h00, vos habits propres, non démodés et en bon état, 
jouets en état de marche, poussettes, accessoires de bébé, articles de sport.  Tél : 022 362 13 00 
CULTE DE L’ENFANCE. L'Eglise réformée est à la recherche d'une ou deux personnes qui accepteraient d'ac-
compagner un groupe d'enfants du culte de l'enfance une fois par mois. Ce groupe se réunira les mercredis d'octo-
bre à mai au Vieux Pressoir. Merci de prendre contact avec le pasteur Joly au Tél :  022 990 04 05 
PRANGINS INTERNATIONAL. Join our coffee mornings the first Thursday of each month (see Agenda) 

MELEZES BOUGE 
 
L’Association des Mélèzes, forte de 90 familles 
membres et dont le but principal est de créer une 
atmosphère conviviale au sein du quartier en don-
nant aux habitants un moyen de se rencontrer, vient 
d’organiser avec beaucoup de succès sa 3e fête de 
quartier. Ce jour là, Laura Company, Johan Friedli 
et Camille Pasquali (de gauche à droite sur la pho-
to) ont présenté, avec beaucoup de conviction et de 
professionnalisme, un projet pour leur aire de jeux. 
Tous trois forment le Comité de l’Association 
« Junior Mélèzes ». A l’actif de cette association, 
une Charte des Enfants qu’ils ont élaborée eux-mêmes et que tous les enfants membres de l’Association des Mé-
lèzes ont signé. Celle-ci comprend des règles de comportement à respecter dans le voisinage, principalement 
pour éviter les nuisances sonores. Un bel exemple de civisme et de dialogue. Chapeau ! 

  
 NAINS AUTORITES COMMENTAIRES 
    
Claire-Anne Brown  
(avec l’aide d’Helena) 7 3 «C’est ça d’être avec mes enfants toute la 

journée…» 

Michel Fecci 4 0 «Je trouve ça un petit peu faible pour un ha-
bitant de Prangins» 

Marc Vianin 3 4 «C’est lamentable pour un bon citoyen de ne 
pas connaître les noms de ses Autorités » 

Patrick Reymermier 5 0 
« Je ne m’intéresse pas à la vie du village. 
J’y habite et c’est tout. Mon Q.G. c’est le ca-
fé des Alpes quand le patron n’est pas là » 

Patrick Scherwey 3 0 
« J’éprouve une légère honte. Mais l’année 
prochaine vous verrez je serai au clair si 
vous refaites un sondage trottoir » 

Caroline Aubert et 
Inma Girard 6 1 

«Eh oui ! A bientôt 40 ans, on connaît tou-
jours les noms des 7 nains mais pas ceux de 
nos élus ! » 

SCORE OBTENU 
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Agenda pranginois remis à jour régulièrement à consulter sur le site www.gazettedeprangins.net  
25 août/29 octobre        «L’ex-libris, miroir de son temps». Exposition temporaire au Château 

022.994.88.93/96 ou www.musee-suisse.ch 
21 septembre                Semaine du Goût au Château, «Déguster des Vins et découvrir des Goûts oubliés», 

19h00 à 22h00. Sur inscription 022.994.88.93/96 ou www.musee-suisse.ch 
23 septembre                Le Grand Nettoyage du Lac – NetLéman 2006. Venez aider à préserver votre envi-

ronnement, de 5 à 75 ans !  Port des Abériaux dès 8h30 et jusqu’à 18h00. Apéritif offert 
par la commune de 18h00-20h00. Info. www.netleman.ch  
Troc Annuel de l’Association des Familles – Centre des Morettes – 8h30-12h00. 
Jouets, pousettes, vêtements pour enfants, articles de sports. Tél : 022.362.13.00 

24 septembre                Visite à Thème du Jardin Potager du Château,  « Comment obtenir de nouvelles 
variétés», 10h30, Fr. 12.- par personne, « Le potager des 5 sens» 10h30 à 12h00, 
«Goût et Produits du Terroir», 14h00 à 17h00, 

                                       Guided Tour, «Welcome to Switzerland”, Château, 14h30, introduction to Swiss his-
tory; 18th-19th century games workshop for children 6 to 12. Château : 022.994.88.93/96 
ou www.musee-suisse.ch 

26 septembre                Séance du Conseil communal. Première séance de la législature ! Séance ouverte au 
public. Maison de Commune, 20h00. 

29, 30 sep. & 1er oct.     «Cinq Filles Couleur Pêche», Spectacle de théâtre Compagnie Hercule Savinien, an-
cienne salle Communale, le 29/30 sept. 20h30 et le 1er octobre à 17h00.  

                                       Info : 078.800.02.24 ou www.hercule-savinien.kk5.org  
30 septembre                « Rétrotubes – Le plus grand jukebox vivant du monde ». Spectacle de chansons du 

PAM avec P. Rinaldi, O. Forel et YvesZ-Morda. Billets avec boisson Fr. 30.-/20.-, 
vente à l’épicerie ou au 022.363.11.64 ou pam.prangins@bluewin.ch. Morettes, 20h30 

5 octobre                       Prangins International – English Get-Together Newcomers welcome! An opportuni-
ty to meet other internationals who have already integrated into Swiss life and Swiss 
people who like speaking English. Café des Alpes, upstairs, 9h30-11h00. Info. Barbara 
Güner, 022.361.03.67 or barbaraguner@hispeed-sr.ch  

8 octobre                       Concert de Los Luceros Musique Andine, Temple de Prangins 17h00, collecte,  
                                       info: www.losluceros.net  
10 au 21 octobre           Spectacle de théâtre « Veillée Funèbre » par la Compagnie TARADO. Billets : 

Fr. 20.-/Fr. 15.-. Info/Billets : tél : 078. 757.41.32, www.tarado.ch, 20h00, Maison de 
Commune, Salle du Conseil.  Relâche dimanche/lundi 

26 octobre                     « Le Protestantisme a-t-il encore un avenir ? » Conférence d’Olivier Fatio, 20h15, 
Temple de Prangins, Entrée libre 

31 octobre                     Séance du Conseil communal, attention changement de date ! Séance ouverte au pu-
blic, 20h00, Maison de Commune.  

2 novembre                   Prangins International – English Get-Together Newcomers welcome! Café des Al-
pes, upstairs, 9h30-11h00. Info. Barbara Güner, 022.361.03.67 or  

                                       barbaraguner@hispeed-sr.ch  
3 et 4 novembre            “Nuit de Lune pour Marie Désir” de Michel Moulin - Spectacle du TAP. Billets : 

Fr. 25.-/18.-, vente à l’épicerie ou au 022.361.49.83. Ancienne Salle Communale, 
20h30. 

10, 11 & 12 novembre  “Nuit de Lune pour Marie Désir” de Michel Moulin - Spectacle du TAP.  
11 novembre                 « Bergamote  – Le Modern». Spectacle humoristique du PAM,  Billets Fr. 40.-/30.-, 

vente à l’épicerie ou au 022.363.11.64 ou pam.prangins@bluewin.ch. Morettes, 20h30 
16, 17, 18 et 19 nov.      “Nuit de Lune pour Marie Désir” de Michel Moulin- Spectacle du TAP.  
18 novembre                 Souper de Soutien du Chœur Mixte de Prangins Salle du Conseil, dès 19h00.  
                                       Renseignements : Jean-Bernard André, 022.361.53.66 
8 décembre                   Séance du Conseil communal, 19 :00, Maison de Commune, ouverte au public. 
7 décembre                   Prangins International – English Get-Together Newcomers welcome!  
                                       Café des Alpes, upstairs, 9h30-11h00. Info. Barbara Güner, 022.361.03.67 or  
                                       barbaraguner@hispeed-sr.ch  
13 décembre                  Fête de Noêl pour les familles.  Place du village dès 18h00 
17 décembre                  Christmas Carols Concert Geneva English Operatic Society, Château, 16h00. 
19 décembre                  Chantée de l’Avant au Temple de Prangins – 20h00 
Pour publier vos manifestations pranginoises, contacter info@gazettedeprangins.net. ou tél: 022.361.89.67  
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Net’Léman 2006 - le samedi 23 septembre prochain 
 

Durant une journée, des centaines de bénévoles, à terre et dans 
l’eau, nettoieront les fonds et les rives du lac Léman, afin de ré-
cupérer plusieurs tonnes de déchets qui ont été malencontreuse-
ment jetés à l’eau et qui se sont accumulés là où personne ne 
peut les voir, sauf les plongeurs ! 
 

Une journée, ayant pour objectif de sensibiliser les habitants de 
l’arc lémanique, ainsi que les générations futures, à l’impor-
tance de protéger et respecter son environnement, à commencer 
par celui que l’on côtoie chaque jour.    

Comment participer ? 
Vous souhaitez contribuer à la préservation de votre environne-
ment et impliquer votre famille, vos amis, vos connaissances ? 
Votre aide sera précieuse, que vous ayez de 5 à 75 ans ! Les 
plongeurs doivent être au bénéfice d’une bonne expérience de la 
plongée lacustre et avoir effectué quelques plongées durant 
l’année précédant le nettoyage. 
Pour des questions d’organisation, les inscriptions ont dû être 
bouclées à la mi-septembre. Pour de plus amples renseigne-
ments : www. netleman.ch  
 

Programme de la journée à la page suivante 

Accueil des nouveaux habitants   

Profitant de la Fête au Village qui a traditionnellement lieu le premier 
samedi de septembre, la Municipalité de Prangins a convié, comme à 
son habitude, les nouveaux habitants ayant établi leur domicile entre le 
1er juillet 2005 et le 30 juin 2006 dans la Commune. 
 

Ce ne sont pas moins de 350 adultes, sans compter les enfants, qui sont 
arrivés pendant cette période. Une bonne centaine d’entre eux a répon-
du favorablement à cette invitation. 
 

M. le Syndic a présenté les Autorités pranginoises, l’histoire du village 
et il a également cité quelques chiffres clés. 
 

Après quelques mots de M. Yves Paris, pasteur, les diverses sociétés  
ont été présentées. 
 

Toute cette cérémonie a été agrémentée par trois chants du Chœur 
mixte de Prangins et elle s’est terminée par le verre de l’amitié,  partagé 
entre les Autorités, les représentants des sociétés et les nouveaux habi-
tants. 

Violeta Seematter, Municipale 



La "Fête au Village" - Une réussite. 
 

Cette 21ème édition de la "Fête au Village" a connu un véritable succès grâce au public venu en grand nom-
bre et également grâce à l'énorme effort fourni par l'ensemble des sociétés locales. Le choix, très discuté 
depuis près de deux ans, de déplacer la fête aux Fossés s'est en effet avéré être une excellente décision. La 
sécurité, un gros souci des organisateurs, s'en est ainsi trouvée fortement renforcée en évitant tout trafic. De 
plus, pour le confort de chacun, nous profitons maintenant d'un espace qui permet d'accueillir une popula-
tion pranginoise en constante augmentation. 
 

Les enfants ont été de la fête grâce aux deux châteaux gonflables et aux tours à dos 
d'âne qui font également la joie des parents, prêts à immortaliser ces instants. Nous 
relevons également le succès des différents stands de boissons et de nourriture qui 
vont des traditionnelles grillades aux paellas, tartes flambées et raclettes, ainsi que 
les pâtisseries "maison" et salades de fruits, de manière à satisfaire tous les goûts. 
Tout ceci au son des orchestres qui ont agrémenté l'après-midi jusque tard dans la 
soirée. L'enthousiasme que chacun a montré durant cette journée nous réconforte 
dans notre choix et nous mettrons tout en oeuvre pour que la prochaine édition soit 
encore plus belle. 
 

Nous devons toutefois déplorer une ombre au tableau : les nombreuses déprédations qui avaient déjà enta-
ché la fête en 2005 ont pris de l'ampleur. En effet, en marge de la fête, certaines personnes dont les âges 
sont très loin d'être "canoniques".... ont passé la soirée au collège et jugé intéressant de casser leurs bouteil-
les vides en les balançant sur les escaliers. De même, certaines autres, qui doivent vivre un conflit avec les 
décorations florales de la commune, ont prouvé leur imbécillité en saccageant les parterres de fleurs dans 
les alentours du lieu de la fête. Sans parler des nombreux déchets qui garnissaient les espaces verts aux 
alentours du Centre communal des Morettes. Ce manque de maturité, de respect, de politesse et de savoir-
vivre a ainsi obligé les organisateurs à passer des heures supplémentaires à nettoyer, sans parler des travaux 
de remise en état que devront effectuer les employés communaux. 
 

Tout ceci ne va pas enlever aux membres de l'USL le grand plaisir de préparer la fête pour 2007, mais ils 
tiendront compte de ces malheureux événements dans le cadre de la prochaine organisation. 
 

G. Suter, Président du Conseil communal et J.-B. André, Président de l'USL 

Une nouvelle entreprise s’installe à Prangins. 
 

Depuis le début du mois de septembre, une nouvelle entreprise s’est installée sur le 
territoire de notre Commune. Il s’agit de l’entreprise KM-DUC, spécialisée dans 
les travaux d’électricité, de dépannage, de Télécom et de câblage informatique et 
qui possède également un bureau d’étude. Son directeur, M. Alain Degrave, est à la 

tête d’une cinquantaine d’employés, dont l’administration se trouve dans les bâtiments 
de la carrosserie Lauber. Il gère également une flotte d’une trentaine de véhicule.  

Bienvenue à cette grande équipe. 

 ,,,,����

Programme des activités du Net’Léman 2006: 
 

Port des Abériaux, le 23 septembre 2006. 
 

8h30 à 9h30             Regroupement, information, explications 
9h30                         Début du nettoyage 
12h00 à 14h00         Repas par groupe 
14h30                       Reprise du nettoyage 
16h                           Fin du nettoyage, décompte des déchets, pesée 
16h45                       Photos souvenirs (déchets et groupes) 
17h00                       Dépôt des déchets dans les bennes spécifiques 
17h30                       Remerciements et remise des diplômes et des prix du concours 
18h00 à 20h00         Apéritif offert par la Commune et clôture  



Recherche de tuteurs et de curateurs. 
 

La Justice de Paix de Nyon est confrontée à la difficulté toujours croissante de trou-
ver des tuteurs et curateurs privés d’accord de s’occuper des pupilles pour lesquels 
une mesure tutélaire a été instituée. 
 

Dans le canton de Vaud, seuls des tuteurs et curateurs privés sont désignés à cette 
charge, à l’exception des cas très lourds qui peuvent être confiés à l’Office du tuteur 
général. 
 

La recherche de ces mandataires incombe aux assesseurs de la Justice de paix (12 pour le district 
de Nyon) et, à ce jour, quelques 330 personnes sont en fonction. Il arrive un moment où chaque 
assesseur a fait le tour de ses connaissances et relations, et n’arrive plus à proposer de nouvelles 
personnes pour s’occuper d’un nouveau pupille ou remplacer un tuteur ou curateur démission-
naire. Il est important de préciser que chaque nouveau tuteur ou curateur bénéficie de l’aide et des 
conseils d’un assesseur et que différents services de l’Office du Tuteur général sont à disposition 
pour toute demande de renseignement. 
 

Si le rôle de tuteur ou curateur vous intéresse, n’hésitez pas prendre contact avec la Justice de 
Paix de Nyon et Rolle, rue Jules-Gachet 5, à Nyon, ou en téléphonant au 022 557.51.21  

L’Itinéraire Mozart en Suisse. 
 

Savez-vous que Prangins est situé sur l’Itinéraire Mozart ? Les principales étapes, Genève, Lausanne, 
Berne, Zürich, Winterthur, Schaffhouse, sont connues, mais le tracé du chemin parcouru par la famille 
Mozart a été établi, pour l’année jubilaire 2006, sur la base des plus récentes recherche de l’association 
"ViaStoria". L’association "Itinéraire Mozart en Suisse", fondée au printemps 2006, s’est fixée le but que, 
d’ici l’an 2016, la totalité du chemin parcouru entre Genève et Schaffhouse soit signalée et fléchée et ceci 
dans l’optique du 250ème anniversaire du voyage de la famille Mozart à travers la Suisse. Cet itinéraire 
pourra ainsi être suivi à pied ou à bicyclette, par exemple. En vue de réaliser cet objectif, une association a 
été créée et un comité de patronage, comprenant des personnalités du monde culturel et politique, soutient 
le projet, financé par des dons. Les sponsors sont les bienvenus et peuvent obtenir une documentation à 

l’adresse ci-dessous. D’ici 2016, toutes les communes situées sur le tracé devraient 
avoir des panneaux indicateurs signalant le chemin parcouru par la famille Mozart. 
Le premier acte a eu lieu à Aarburg le 26 août dernier en présence de M. H.-R. Kap-
peler, notre Syndic. Les 120 communes situées sur l’Itinéraire ont été invitées à cette 
manifestation. Les Autorités pranginoises vont maintenant se pencher sur ce projet et 
voir dans quelle mesure Elles vont pouvoir le développer. Donc, à suivre …                     

Itinéraire Mozart en Suisse, Mme Ruth Richner, Zimmerlistrasse. 27, 4663 Aarburg    
062 791.18.36               schweizer@mozartweg.ch                   www.mozartweg.ch 

Bienvenue à nos deux nouveaux députés pranginois. 
 

Le personnel communal se joint aux Autorités de notre Commune pour féliciter deux citoyens pranginois 
fraîchement assermentés comme députés au Grand Conseil vaudois.   

En effet, d’une part, M. Hans-Rudolf KAPPELER, notre Syndic, a été assermenté dans les 
rangs du parti libéral. Persuadés qu’il poursuivra la gestion de la Commune avec son dyna-
misme et sa disponibilité que nous lui connaissons, nous sommes certains qu’il défendra 
avec sa vigueur coutumière les intérêts locaux et régionaux auprès des instances cantona-
les.  

 

D’autre part, M. Daniel FRIEDLI, siégera avec le parti des Verts. Conseiller communal à 
Lausanne puis à Nyon, il a été élu lors des dernières élections et rejoint ainsi le Conseil com-
munal de Prangins. Enseignant au Gymnase et astrophysicien, il marié et père de deux en-
fants. Membre du comité de l'ATE-Vaud, il est également coprésident des Verts, section de la 
Côte. 
                                         Nous souhaitons à tous deux bon vent pour ce nouveau défi politique 
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COMMUNICATIONS DE LA MUNICIPALITE  

Feux ouverts - Feux d’artifice  - 
Engins pyrotechniques 
 

Il a fait chaud au mois de juillet et début août. Au point 
que les instances cantonales ont interdit, entre autre, les 
feux ouverts, les feux d’artifice et l’utilisation d’engins 
pyrotechniques. Ces directives ont été diffusées par la 
presse, tant orale qu’écrite et les canaux télévisuels. Les 
Autorités pranginoises ont fait distribuer un "tous-
ménages". Maintenant que les conditions climatiques 
sont revenues à la normale ces restrictions sont deve-
nues caduques. 
 

LES BREVES DU CONSEIL COMMUNAL  

Lors de sa séance du 19 juin 2006, la dernière de la légi-
slature, le Conseil communal a : 
 
· octroyé un crédit de Fr. 53'100.- pour la réfection des 

portes du bâtiment communal "La Place". 
 
· accepté le rapport de gestion et approuvé les comptes 

annuels, donnant par la même occasion décharge à la 
Municipalité pour sa gestion durant l’année 2005. 

 

Communications de la Municipalité 
lors du prochain Conseil communal. 
 

Le Syndic présentera les objectifs de la 
Municipalité pour la législature 2006 - 
2011 et chaque membre de l’Exécutif 
exposera ses projets pour cette même 
période de cinq ans.   

Prochaines dates réservées pour des votations cantonales et fédérales :  
 

le 24 septembre 2006   et   le 26 novembre 2006 
 

Elections cantonales du Grand Conseil et du Conseil d’Etat 
11 mars  et 1er avril 2007 

 

Préavis. 
 

Lors de la séance du Conseil communal du 26 septembre 2006, la Municipalité pré-
sentera trois préavis : 
· No 78/06 :  Demande d’un crédit de Fr. 1’576’000.-- en vue de la création d’un bâtiment pour 

                   le Service de la voirie et l’aménagement final du parking aux Abériaux, ce préavis 
                   n’ayant pas été soumis au membres du Conseil communal en juin dernier 

· No 80/06 :  Avenant concernant la modification des tarifs pour les permis de construire, d’ha-
                   biter ou d’utiliser.  

· No 02/06 :  Demande d’un crédit complémentaire de Fr. 90’000.--  en augmentation du crédit 
                   de Fr. 120’000.-- (préavis No 8/02) à 210’00.-- concernant l’élaboration du plan 
                   directeur communal. 

Dates des prochaines séances du 
Conseil communal :  
 

Le mardi         26 septembre   à 20h00 
Attention ! Nouvelle date : 
Le mardi         31 octobre        à 20h00 
Le vendredi    8 décembre      à 19h00 

 --------����
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Ils sont nés : 
 

 
Camille POINTET                           le 1er juin 
Noah DUFFOUR                                le 6 juin 
Sarah CAMPAGNA                         le 10 juin 
Léonardo WAGNER                         le 18 juin 
Hannah CAIRNS                              le 19 juin 
Anaïs GUISOLAN                            le 29 juin    
Elena FRY                                       le 2 juillet 
Brandon CROT                                le 2 juillet 
Léa ALFIERI                                 le 19 juillet 
Inés SOARES CAMPOS               le 28 juillet 
Anisa NEZIRI                                le 29 juillet 
Morgan ROELOFS                        le 31 juillet 
Wilhelm GRIMM                              le 2 août 
Benjamin NICKELS                        le 10 août 
Laura Isabelle KELLER                  le 14 août 
Stan CHRISTEN                              le 21 août 
… sans oublier Byron JUNOD, né le 3 avril. 
La cigogne n’a eu que le temps de le déposer 
en coup de vent, puisque toute la famille a 
déménagé à Gland.  

 

Ils nous ont quittés  : 
 

M. Paul DESSOUS-L’EGLISE              le 21 juin 
M. Fernand ROSSELET                         le 24 juin 
M. Alfred SAUGY                               le 11 juillet 
M. Jämes AUBERT                                 le 2 août 
M. Albert SCHLUP                                le 17 août 

EN JOIE ET EN PEINE 

Ils ont fêté :   

Ses 80 ans : 
 

Mme Maria JUNCOSA               le 27 août 
 
 

Leurs 90 ans : 
 

M. Albert SCHLUP                 le 25 juillet 
Mme Marguerite BERTHOD   le 30 juillet 
Mme Gertrud AUBERT              le 25 août 

DES NOMS  SUR  DES VISAGES     

Concierge au collège de la Combe - Les Places, 
mais s’occupant également de l’entretien de la 
Maison de Commune, Luc MESCHIA est au 
bénéfice d’une formation et d’un CFC d’instal-
lateur en chauffage. Il a effectué ses classes à 
Genolier, puis à travaillé dans différentes entreprises de la  région avant 
de rejoindre le personnel communal. A 36 ans, il est marié et papa d’une 
fille. Il pratique le VTT free-ride et le carving. 

François PETERMANN est notre policier municipal. Né en 1959, il est 
marié et papa de deux filles. Arrivé d’Yverdon-les-Bains, notre sergent 
est responsable du service de police et du contrôle de l’habitant de notre 

localité. Il collabore étroitement avec la police 
de Nyon. Le règlement de police, le code rural et 
la loi sur la circulation routière sont ses instru-
ments de travail privilégiés.    


